
 
 

DEPARTEMENT DE L’ARDECHE 
 

ARRONDISSEMENT DE LARGENTIERE 
 

 
 

 

Séance du Conseil Municipal 
du 13 décembre 2022 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

Membres en fonction : 15 
Membres présents : 10 

Membres absents excusés avec procuration : 5 
Membres absents excusés sans procuration : 0 

 
 

Le mardi 13 décembre deux mille vingt-deux à 20 heures, le Conseil Municipal sur la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 6 décembre 2022, s'est réuni dans la salle du 
conseil, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur PONTHIER Jean-Yves, Maire.
   

Présents : MMES BERNARD-MARTINEZ Nathalie, CONSTANT Michèle, DUCHAMP Cécile, 
GRASSET Geneviève, SUCHON Emilie, TAULEIGNE-DESPLANCQUES Lise, MM DURAND 
Gérald, GOSSE Pascal, GROS Cyril, PONTHIER Jean-Yves 
Absents excusés et procurations : MME BRUNEL Isabelle à MME SUCHON Emilie, MME HUOT 
Michèle à MME CONSTANT Michèle, M. BESSON Jonathan à M. GROS Cyril, M. VERNET David 
à MME DUCHAMP Cécile, M. VOLLE Jean-Luc à M. GOSSE Pascal 
Secrétaire de Séance : MME BERNARD-MARTINEZ Nathalie 
 

 

Numéro Objet de la délibération Résultat du vote 
 
 

46/2022 

 

Autorisation à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement avant le vote du budget 
primitif 2023 dans la limite du quart des crédits inscrits au 
budget 2022, soit un montant global de 371 145.92 € 
 

 
 

Approuvée 

 
47/2022 

 

Autorisation de signer la convention d’un prêt à taux 0 
avec la CARSAT pour financer les travaux de rénovation 
de la résidence du Val d’Ardèche 
 

 
Approuvée 

 
48/2022 

 

Autorisation pour la consultation de plusieurs entreprises 
pour le remplacement de deux portes à la bibliothèque 
municipale 
 

 
Approuvée 

49/2022 
 

Révision loyer – 3 Rue Jean Moulin 
 

Approuvée 

50/2022 
 

Révision loyer et charges – 44 Route Nationale 
 

Approuvée 

51/2022 
 

Révision loyer garage - Place de la Mairie 
 

Approuvée 

 
52/2022 

 

Autorisation de signer la convention de soutien financier 
au CSC Le Palabre d’Aubenas afin que les familles de 
Labégude bénéficient de 2 € déduits par jour d’inscription. 
 

 
Approuvée 

 
53/2022 

 

Fixation d’un nouveau tarif  pour la location de la salle du 
Clos à VAPISTA07 représentée par Mme STASIAK afin 
des dispenses des cours collectifs de gymnastique 
 

 
Approuvée 

 
54/2022 

Motion concernant la hausse des prix de l’énergie et les 
conséquences sur le budget des communes 
 

 

Approuvée 

 


